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PAR COURRIEL

Le 10 octobre 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur



et à la modification des tarifs d’électricité (Phase 2)


(
R-3492-2002 


(
Notre référence : 018953-0026

Cher confrère,


La présente fait suite à la vôtre du 9 octobre 2003 adressée à tous les intervenants les avisant du calendrier définitif proposé pour les audiences.


Pour ce qui est des thèmes 1 et 2, l’AQCIE et le CIFQ ont décidé de s’en remettre essentiellement aux contre-interrogatoires du procureur de la Coalition, Me André Turmel, de même qu’à la preuve commune à être présentée par la Coalition pour ces 2 thèmes.  Les procureurs soussignés n’entendent donc pas être présents lors des audiences des 18, 19, 20 et 21 novembre sur les thèmes 1 et 2.


L’AQCIE et le CIFQ entendent toutefois participer activement au thème 3 portant sur les propositions tarifaires, la répartition des coûts et la mesure de l’interfinancement.  La preuve de l’AQCIE et du CIFQ sera composée de deux (2) panels distincts de témoins, soit :

a) La preuve de notre expert, Monsieur Bob Knecht, qui portera non seulement sur le thème 3 mais également sur le thème 4.  Tel qu’entendu, nous comprenons que cette preuve sera entendue le 24 novembre et qu’elle durera environ deux (2) heures au maximum.

b) Un panel composé d’un expert économiste du CIFQ de même que de quelques représentants d’usine sur les conséquences des propositions tarifaires d’Hydro-Québec sur la grande industrie.  Compte tenu de la non disponibilité de nos témoins le 14 novembre, nous proposons que cette preuve (qui nécessitera environ 90 minutes) soit présentée les 24 ou 25 novembre prochains.  Nous osons espérer que l’audition de la preuve sur le thème 3 se terminera à temps pour permettre les plaidoiries sur les thèmes 1, 2 et 3 les 27 et 28 novembre 2003.


L’AQCIE et le CIFQ entendent également participer aux audiences sur le thème 4 les 10, 11 et 12 décembre prochains sous réserve seulement du fait que leur expert, Bob Knecht, sera entendu le 24 novembre 2003 sur l’ensemble des thèmes qu’il doit couvrir.


Par ailleurs, nous profitons de cette occasion pour accuser réception des réponses supplémentaires d’Hydro-Québec aux questions de Monsieur Knecht que le procureur d’Hydro-Québec, Me Éric Fraser, nous a fait parvenir en date du 9 octobre 2003.  Après un examen sommaire de ces réponses, nous ne pouvons que déplorer la piètre qualité de celles-ci.  Bien que nous ayons dûment transmis ces réponses à M. Knecht, nous attendons toujours les réactions de celui-ci quant à leur utilité et pertinence aux fins de la préparation de son expertise.  Comme indiqué dans notre correspondance antérieure, nous réservons expressément notre droit de déposer l’expertise de M. Knecht après l’échéance du 16 octobre prochain si jamais M. Knecht éprouve des difficultés à préparer son rapport en raison de la piètre qualité des réponses reçues d’Hydro-Québec.

Espérant le tout à votre satisfaction, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie srl
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Guy Sarault

c.c.
(
Me Éric Fraser


(
Intervenants

(
AQCIE, a/s M. Luc Boulanger
(
CIFQ, a/s M. Pierre Vézina

(
M. Robert D.Knecht
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